
Le
s de

sce
ndants de Sulpice

François Guérineau
appel en justice par François contre une décision faite à son
encontre et à la requête de Jean Guérineau, Pierre Delaune,

François et Silvain Debray (fils d’Henry et Marguerite Guérineau,
descendants Darnault ), tous héritiers de François Guérineau x

Françoise Bruneau, leur père et ayeul accompagné d’un
inventaire de pièces de procédure, en date 30 avril 1779
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